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REUNION  DU  COMITE  DIRECTEUR  
Le 9 avril à  ST  PERAY 

 
 

Présents :  Mrs OZIL Gilles, CHAIZE, DELICHIERE, THOMAS, VALAYER, PRINTEMPS, 
ISSARTEL, MERCIER, CHIROUZE, COURTIAL, FONTANEL, IMBERT, CHAPUS, 
JARJAT, MILLON, AUTHOUARD, DAMIANI, DUPIN, SEMPERBONI, 
DUMOULIN et SINTES. Mme RAY. 

 
Excusés : Mrs FONTANET, OZIL Daniel, FALLOT, MAURIN, QUINQUETON, STANCO et 

GINESTE. Mmes CHOPARD, CLOT et COSTE-MORLA. 
 

*********** 
 

Le Président Gilles OZIL remercie les participants et souhaite la bienvenue à Christian SINTES, 
notre représentant auprès du CDOS. 
 

 EFFECTIF au 30 mars 2010 : (voir annexe 1) 
 
3272 : pratiquement au même niveau qu’à  la fin de saison 2008 /2009 (3289), c’est très bien ! 
 
Au niveau national :  

- Perte de licences conséquente : 65261 en 2008 et 64900 en 2009 : - 4% en licences 
Compétition, - 7% en Jeunes compensée en partie par  + 38% en Loisir. 

- Création de la Licence Promotion : pour ne pas perdre les 4e D qui souhaitent une 
licence loisir mais qui n’ont pas 75 ans et doivent attendre 2 ans. Le nombre de ces 
licences sera limité à 10% du nombre des 4e D. 

- Important déficit financier dû à une mauvaise estimation du budget prévisionnel (perte 
de sponsors, baisse de la vente des produits FFSB, suppression des quotas…). 
Conséquences : augmentation du prix des licences (voir annexe 2), suppression des 
indemnités pour les qualifiés aux Championnats de France. 

- Obligations : maintenir l’effectif à 65000 minimum, créer des épreuves Loisir et des 
animations Sport Adapté. 

 
 FEDERAUX  2010 : (voir calendrier départemental et compte-rendu réunion du 20 février) 

 
Nombre de qualifiés pour les Championnat de France : voir annexe 3. 
La F.F.S.B. ne versera plus d’indemnités aux qualifiés : applicable dès cette année. 
Le CBD maintient : 50 € (simples) ; 100 € (doubles) ; 150 € (triples) ; 200 € (quadrettes) et rajoute 
50% pour la 2ème journée.  
 
Participation aux Championnats des AS ¾ 2009/2010 :  
 
Annonay Aubenas Joyeuse Lamastre Privas Le Teil Tournon Total 

22 14 6 10 4 10 12 78 
 
 

 CALENDRIER 2010/2011 : (voir annexe 4) 
 



C.B.D. DE L’ARDECHE 
 
 

 
CR du Comité directeur 
St-Péray, 9 avril 2010   p. 2 / 2 

Retour des dates de vos concours « National » et « Propagande » avant le 25 avril 2010
Retour des dates de vos autres concours avant le 15 mai 2010

 
Congrès 2010 le dimanche 28 novembre à ST AGREVE 
Congrès 2011 dans le secteur de JOYEUSE (LES VANS à confirmer) 
 

 ASSISES F.F.S.B. 
 
Une première réunion aura lieu avec Bernard CHENE, Président Délégué de la FFSB, en mai ou 
juin, en principe un vendredi soir à St PERAY. Faites remonter les questions et les suggestions de 
vos secteurs : tout peut être remis en cause. 
 

 AG annuelle du CBD 
 
Trop  d’absences lors de notre Congrès annuel, statutairement toutes les AS doivent être  
représentées. Doit-on prendre des sanctions ? De quelle sorte ?  A revoir en septembre. 
 

 COMMISSION des JEUNES 
 
Proposition de  financement des intervenants et des AS (voir annexe 5) votée à l’unanimité. 
Ces indemnités seront versées par la Commission des Jeunes ou le CBD, sur justificatif. 
Regrets de Marc VALAYER quant au manque de participation aux épreuves, seul ST VICTOR 
montre beaucoup de dynamisme. 
 

 COMMISSION des FEMININES 
 
Catégorisation : les nationales s’appelleront 2e Division. Les 4e D joueront toujours entre elles et les 
3e D avec les 2e D. 
Non utilité des stages pour les licenciées Loisir : privilégier les 4e D débutantes. 
Création d’un  Championnat AS Open réservé aux 4e D et aux Loisir, basé sur le point   
 

 COMMISSION des ARBITRES 
 
Arbitrage des éliminatoires de secteur remis ce jour aux Présidents. 
Candidatures à l’examen d’arbitre départemental : 4 candidats (dont 2 féminines) 


